
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dans le cadre de leur politique en direction du temps libre des enfants et des jeunes, 
les Caf soutiennent le développement et le fonctionnement des accueils de loisirs sans 
hébergement, des accueils de scoutisme sans hébergement et des accueils de jeunes 
déclarés auprès des services départementaux de la jeunesse. 
 
Ces accueils sont éligibles à la prestation de service « Accueil de loisirs sans 
hébergement (Alsh) » versée par les Caf dès lors qu’ils remplissent les obligations 
règlementaires relatives à la protection des mineurs définies dans le Code de l’action 
sociale. 
  
Les engagements du gestionnaire  
 
Au regard du public  
 

Le gestionnaire s’engage sur les éléments suivants : 
•une ouverture et un accès à tous visant à favoriser la mixité sociale 
•une accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications 
modulées en fonction des ressources 
•une implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux 
•la production d’un projet éducatif obligatoire.  
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d’une certaine neutralité pour le 
fonctionnement de son service, et en conséquence, il s’engage à ne pas avoir 
vocation essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle 
et à ne pas exercer de pratique sectaire. Ce projet prend en compte la place des 
parents 
•la mise en place d’activités diversifiées, excluant les cours et les apprentissages 
particuliers.  

 

Au regard des obligations réglementaires relative à l’accueil collectif de mineurs 
 

Le gestionnaire s’engage à respecter, sur toute la durée de la convention, les 
dispositions légales et règlementaires relatives aux accueils collectifs de mineurs. 

Tout contrôle des services de l’Etat et notamment des services départementaux de la 
jeunesse concluant à un non-respect de la réglementation en matière d’accueil 
collectif de mineurs entraîne la suspension immédiate du partenariat. 


